
 

 

À TOUS LES MEMBRES DE L’AIMTA 
 

AIR CANADA – TMOS 
 

Objet : licenciements, rappels et SSUC 

 
Chères consœurs, chers confrères, 
 
Le 29 mai, le bureau canadien de l’AIMTA, sous la direction du vice-président général canadien, Stan 
Pickthall, s’est réuni directement avec les relations de travail d’Air Canada afin de discuter de la 
prolongation du programme de la SSUC au bénéfice de nos membres des unités de négociation 
TMOS, Travail de bureau et Finances. 
 
Air Canada considère que, en raison d’exigences en matière de permis et relatives à ses activités, il 
compte déjà un nombre excédentaire de membres au sein des unités des Opérations techniques et 
que, par conséquent, il n’a pas besoin de membres additionnels jusqu’à nouvel ordre. 
Malheureusement, l’employeur refuse de prolonger le programme de la SSUC pour nos membres 
des Opérations techniques. Aussi, il refuse de prolonger la SSUC pour les membres licenciés qui 
sont normalement affectés au travail de bureau et aux finances. 
 
La position adoptée par l’AIMTA était de faire prolonger la SSUC pour TOUS les membres licenciés. 
L’employeur a toutefois contesté nos arguments. 
 
L’intention initiale de l’employeur quant à la mise en œuvre du programme de la SSUC au sein de la 
division Aéroports/Fret était la suivante : juin – 541 membres, juillet – 496 membres, août – 231 
membres. Depuis la conclusion de l’accord, ces chiffres ont augmenté et ils pourraient changer à 
nouveau. 
 
La raison donnée par Air Canada pour justifier la mise en œuvre échelonnée est le fait que des 
rappels ont été faits à l’avance au cours de la période en question. Pour en savoir plus à ce sujet, 
veuillez lire les lettres des 9 et 16 juin 2020 du VPG Stan Pickthall. 
 
Il faut souligner que les chiffres fournis sont des totaux de systèmes qui ont été davantage ventilés 
par poste et par station et par classification. 
 
Air Canada a entrepris des rappels temporaires au sein des catégories/classifications Aéroports/Fret 
il y a deux semaines. L’employeur a procédé à ces rappels alors que les procédures de licenciement 
et d’évincement décrites dans la convention collective se poursuivaient. Le processus se déroulait 
donc sans égard à l’ordre d’ancienneté. Le district a réussi à obtenir un accord d’Air Canada pour 
geler temporairement tout évincement – que ce soit vers une nouvelle ville, vers une nouvelle 
classification ou vers une nouvelle catégorie. 
 
Malheureusement, les membres qui ne pouvaient pas évincer, qui ont choisi de ne pas évincer ou qui 
n’ont pas continué avec le programme de la SSUC ont été licenciés le 7 juin 2020 conformément aux 
dispositions de la convention collective. 
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Les 17 et 18 juin, nous rencontrerons des représentants des relations de travail d’Air Canada 
concernant la deuxième vague de licenciements et d’évincements. Nous nous efforcerons de régler 
le problème du gel temporaire d’évincements et de déterminer les délais de reprise du processus de 
licenciements et d’évincements en bonne et due forme. Les résultats seront communiqués à l’issue 
de ces réunions. 
 
Nous vivons une période extraordinaire et tout évolue à un rythme rapide. N’hésitez pas à 
communiquer avec vos présidents généraux, vos représentants de comité syndical et vos délégués 
syndicaux si vous avez des questions. 
 
Nous fournirons de nouvelles mises à jour dès que possible. 
 
En toute solidarité, 
 
 

    
  
Steve Prinz Kevin Timms        Richard Vezina 
Président général Président général     Président général 
Région de l’Ouest Région de l’Ouest  – Calgary      Région de l’Ouest  – Winnipeg 
 

    
Satwant Saini Lou Pagragh 

Président général Représentant de la Grande Loge 
Région du Centre Région du Centre 
 

      
Serge Gélinas Guillaume Lingat     Edward Hepburn 
Président général Président général       Président général 
Région de l’Est Région de l’Est        Région Atlantique 
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